
Présentation en ligne des notifications 
concernant l’agriculture

Les Membres peuvent désormais présenter les notifications 
concernant l’agriculture en ligne, directement sur le portail ou au 
moyen de modèles Excel. Pour plus de renseignements à ce sujet, un 
guide de l’utilisateur peut être demandé à l’adresse suivante:  
agims@wto.org. Les Membres sont aussi invités à contacter le 
Secrétariat pour: 1) demander des identifiants et mots de passe 
permettant d’utiliser cette fonctionnalité; 2) planifier des sessions de 
formation individuelles avec le Secrétariat (sur place ou par Skype).

Quels sont les avantages du système en ligne?

 · Des calculs plus précis – le système calcule le soutien des prix du 
marché, la MGS totale courante, les volumes de déclenchement, les 
prix de déclenchement, etc., à partir des renseignements fournis 
par les Membres.

 · Plus de cohérence – les renseignements sont automatiquement 
reportés des tableaux explicatifs aux tableaux principaux.

 · Des liens clairs avec les renseignements figurant dans les Listes – 
le système inclut des renseignements sur les engagements des 
Membres extraits des Listes tarifaires codifiées (LTC).

 · Une mise à jour rapide des données – les données notifiées sont 
immédiatement disponibles en ligne une fois que la notification est 
distribuée.

 · Une présentation uniforme des renseignements notifiés.

... et bien plus encore!

Consultez notre vidéo d’introduction pour plus  
d’informations sur cette nouvelle fonction 
www.wto.org/vidagims.

Un outil qui permet d’accéder aux 

renseignements de l’OMC sur 

l’agriculture, y compris les travaux 

du Comité de l’agriculture et les 

politiques agricoles des Membres de 

l’OMC.

http://agims.wto.org

Pour demander des renseignements 
complémentaires ou suggérer des 
améliorations à apporter au système 
AG-IMS, prière de contacter le 
Secrétariat de l’OMC à l’adresse 
suivante:

agims@wto.org

système de gestion 
de l’information sur 
l’agriculture (ag-ims)

Des renseignements sur 

l’agriculture à portée De 

clavier

Prière de se reporter aux bases de données apparentées SPS IMS 
(http://spsims.wto.org) et TBT IMS (http://tbtims.wto.org) pour tout 
renseignement concernant l’Accord sur l’application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires et l’Accord sur les obstacles techniques 
au commerce.

mailto:agims@wto.org
http://www.wto.org/vidagims
http://agims.wto.org/
http://spsims.wto.org/
http://tbtims.wto.org/


un outil qui aPPorte des réPonses 
raPides à vos questions

 · Quelles sont les politiques agricoles actuellement appliquées par 
mes principaux partenaires commerciaux dans le domaine du 
soutien interne?

 · Combien mon pays a-t-il dépensé pour les politiques relevant de la 
catégorie verte?

 · Comment puis-je savoir de quelle manière un Membre administre 
son contingent tarifaire pour les poulets?

 · Mes partenaires commerciaux ont-ils invoqué les sauvegardes 
concernant l’agriculture l’an dernier?

 · Mes partenaires commerciaux ont-ils accordé des subventions à 
l’exportation pour le sucre?

 · Comment puis-je établir rapidement un compte rendu des 
notifications récentes présentées par mes partenaires commerciaux 
pour le distribuer aux parties prenantes intéressées?

 · Quelles questions ont été posées à mon pays lors du processus 
d’examen au Comité de l’agriculture?

 · J’ai une préoccupation au sujet de la politique d’un Membre.  
Une préoccupation similaire a-t-elle été soulevée par un autre 
Membre au Comité de l’agriculture? Dans l’affirmative, quelle a  
été la réponse?

un outil qui couvre l’ensemble 
des renseignements de l’omc sur 
l’agriculture

L’Accord sur l’agriculture énonce un certain nombre de règles 
applicables aux mesures gouvernementales visant le commerce 
agricole. Ces règles portent sur trois grands domaines: l’accès aux 
marchés (mesures applicables aux importations), le soutien interne 
accordé en faveur des agriculteurs et la “concurrence” à l’exportation 
(terme utilisé pour désigner les subventions à l’exportation et les 
politiques liées aux exportations d’effet analogue). Le Comité de 
l’agriculture est chargé de superviser la mise en œuvre de l’Accord 
sur l’agriculture et d’offrir aux Membres la possibilité de soulever 
toute question intéressant la mise en œuvre des engagements pris 
dans le cadre de l’Accord. Pour effectuer cet examen, il se fonde 
sur les notifications présentées par les Membres au sujet de leurs 
politiques. Au premier semestre de 2018, plus de 4 264 notifications 
avaient été présentées pour examen et plus de 6 207 questions et 
préoccupations relatives aux politiques agricoles des Membres avaient 
été soulevées au Comité.

Le système AG-IMS est destiné à aider les fonctionnaires 
gouvernementaux, les producteurs, les milieux commerciaux et 
universitaires et les autres parties intéressées à utiliser cette mine de 
renseignements de manière efficace et à tirer parti de la transparence 
offerte par le système commercial multilatéral.

Ce système de gestion est un outil Internet gratuit et accessible à 
tous qui contient les dernières données actualisées dont dispose le 
Secrétariat de l’OMC. Il est disponible en anglais, espagnol et français.

Il permet aux utilisateurs de rechercher des renseignements sur les 
questions suivantes et d’établir des rapports à leur sujet:

 · Mesures concernant l’agriculture notifiées à l’OMC dans le cadre 
de l’Accord sur l’agriculture

 · Données et renseignements notifiés

 · Respect par les Membres des obligations de notification

 · Questions et réponses présentées au Comité de l’agriculture

un outil qui offre des Possibilités de 
recherche avancées

Les utilisateurs peuvent chercher des renseignements sur l’agriculture 
selon un large éventail de critères, notamment:

Notifications:

 · Cote du document

 · Date de distribution

 · Membre notifiant

 · Année de mise en œuvre

 · Mode de présentation des 
notifications (tableau DS:1, 
ES:1, MA:2, MA:5, etc.)

Respect des obligations de 
notification:

 · Obligations de notification 
régulière

 · Autres obligations de 
notification régulière

 · Liste des notifications 
depuis 1995

 · Document sur le respect 
des obligations (série  
G/AG/GEN/86)

Recherche et analyse des 
renseignements notifiés:

 · Contingents tarifaires et 
autres

 · Sauvegardes spéciales pour 
l’agriculture

 · Soutien interne

 · Subventions à l’exportation

 · Aide alimentaire

Questions et réponses 
présentées depuis 1995:

 · Numéro d’identification

 · Cote du document

 · Question soulevée le

 · Numéro de la réunion du Comité 
de l’agriculture

 · Question soulevée par

 · Réponse fournie par

 · Mode de présentation des 
notifications

 · Mots clés (utilisation des contingents 
tarifaires, aide alimentaire intérieure, 
de minimis, volume des exportations 
totales, etc.)

 · Produits visés

 · Champ de texte libre

Présentation de questions et 
réponses en ligne

Le système AG-IMS offre une 
fonction qui permet aux Membres 
de présenter des questions et des 
réponses directement au Membre 
concerné dans le cadre du processus 
d’examen du Comité de l’agriculture.  
Cette fonction est protégée par  
un mot de passe et accessible  
aux missions et aux  
entités autorisées.


